
Semaine 39 – Du 25 Septembre au 01 Octobre 2016 ( du  22 au 28 Eloul 5776)

La e-letter de la Communauté d’Aulnay sous Bois

Dimanche 

Cha’harit à 08h00

Les dates et horaires

Cours Mercredi 
à 20h00 du Rav Aharon Gabay 

Chabbath NITSAVIM

Entrée  Vendredi  30 Septembre :  19h12
Sortie   Samedi     01 Octobre     :  20h16

Horaires des offices :

Vendredi soir 
- A 18h45 Min’ha suivi d’Arvith

Samedi matin à 09h30 (Odou)
Haphtara chantée par : 

David MEGUIRA

- à 18h45  Min’ha, 
suivi de Séoudah Chlichite offerte par

M. & Me Dov BELLAHSEN 

Arvith à 20h16

Nitsavim – (Deutéronome 29, 9 - 30, 20)
La paracha de Nitsavim contient plusieurs principes fondamentaux de la foi juive :
- L’unité d’Israël : « Vous vous tenez debout, vous tous, aujourd'hui, devant l’Éternel votre D…. : vos 
chefs de tribus, vos anciens, vos préposés, tout homme d’Israël, vos jeunes enfants, vos femmes et ton 
converti qui est à l’intérieur de ton camp ; depuis vos coupeurs de bois jusqu'à vos porteurs d'eau. »
La rédemption future : Moïse avertit de l’exil et de la désolation de la Terre Promise qui résulteraient 
d’un abandon des lois de D…. . Mais aussi, ils annonce qu’à la fin « Tu retourneras vers l’Éternel ton 
D….
Si tes dispersés étaient au bout des cieux, de là l’Éternel ton D…. te rassemblerait… Il t’amènera vers le 
pays dont avaient pris possession tes pères. »
- La proximité de la Torah : « Cette loi que je t’ordonne aujourd’hui, elle n’est pas loin de toi… Elle n’est 
pas dans les cieux... Elle est très proche de toi, dans ta bouche et dans ton cœur pour l’accomplir. »
- Le libre arbitre : « Vois, J’ai placé devant toi aujourd’hui la vie et le bien, la mort et le mal… Ce sont la 
vie et la mort que j’ai placées devant toi, la bénédiction et la malédiction : tu choisiras la vie. »

Résumé de la paracha

(texte issu du site internet www.fr.chabad.org)

Talmud Torah 
à 09h30

Séli’hot à 07h00

Mazal Tov à Esther et Jonathan pour la naissance de le ur fils.
Un petit garçon c'est un petit ange pour maman et u n petit homme pour papa ! 

Toutes les félicitations du Comité pour votre nouvea u bonheur

Mazal Tov à la famille BELLAHSEN pour la Bat Mitzvah de  leur fille 
Mayane

La Brit Mila du fils d’Esther et Jonathan 
aura lieu Jeudi à 08h30 

Seli’hot à 06h15 suivi de Cha’harit



Lois concernant l'écoute du choffar
1- C'est un commandement positif de la Torah d'écouter le choffar à Roch Hachana ainsi qu'il est dit ; "Ce 
sera un jour de sonnerie pour vous." Du fait des conditions de l'exil, nous avons perdu la manière exacte de 
sonner et nous ne savons plus s'il s'agit de sons rapides et saccadés (nommés téroua et représenté dans nos 
livres par un R) ou s'il s'agit de sons plus longs et entrecoupés (nommés chévarim, représenté par un CH), ce 
que nous savons c'est ce que cette sonnerie antique était précédée et suivie d'un son long (nommé tékia, 
représenté par un T). Afin de nous acquitter de notre devoir, nous combinons toutes les possibilités, trois 
fois chacune. Ce qui donne : T.CH.R.T x 3 ; T.CH.T x 3 ; T.R.T x 3, ce qui donne un total de 30 sonneries. 
(Rambam Lois du choffar III,1 à 3. Maran 590, 1 et 2).
2 - Nous avons la coutume de sonner également 30 sonneries durant la lecture à voix basse du moussaf, ainsi 
que 30 pendant la répétition, ce qui fait 90. S'ajoutent 10 sonneries au moment du dernier Kaddish, ce qui 
fait un total de 100 sonneries. (Kaf hahaïm 585, note 28, 592, note 1. Resp. Yéhavé daat VI,37)
3 - Il est interdit de consommer une collation comportant plus de 56 g. de pain (kébétsa) avant d'avoir 
entendu le choffar. Mais une petite collation de fruits ou de pain inférieur à cette quantité est licite. (Resp. 
Yalkout Yossef Lois du shoffar 9)
4 - Le sonneur doit penser acquitter chaque membre de l'assemblée, et chaque membre doit penser être 
acquitté par le sonneur. Et il est bon que le sonneur rappelle cette règle avant de sonner. C'est pourquoi au 
moment de la bénédiction, les fidèles ne s'interrompront pas par la formule baroukh hou ou baroukh chémo, 
mais répondront simplement amen. (Ben ich Haï parachaNitsavim 14. Kaf hahaïm ibid. Note 12, Kitsour
choulkhan aroukh 129, 14.)
5- Il est interdit au sonneur et aux fidèles de s'interrompre entre la bénédiction et les sonneries. Et durant les 
sonneries on ne récitera pas de supplications par sa bouche, mais on pensera à se repentir sincèrement. 
(Resp. Yabia omer I, 36, III, 34. Resp Igrot Moché II Orah haïm 36)
6 - Une personne qui n'aurait pu se rendre à la synagogue et qui recevrait un sonneur chez elle, devra elle-
même réciter les bénédictions, mais si elle ne sait pas le sonneur récitera pour elle. Et si la personne peut 
rester debout au moment des sonneries, elle gardera cette position. (Michna béroura 585, note 5. Ben ich Haï
ibid. 17)

Un archéologue israélien a mis à jour dans la Vieille ville de Jérusalem un 
poids appartenant à un des Grands prêtres du Second Temple.
Le poids a été trouvé dans le cadre d’une excavation effectuée dans les 
décombres de la synagogue Tiferet Israel, détruite avec d’autres lieux de culte 
juifs par les Jordaniens lors de la guerre israélo-arabe de 1948-1949.
« En général, je ne ressens pas grand-chose quand je mets à jour des artefacts, 
mais là, en voyant le nom gravé du Grand prêtre, j’ai ressenti quelque chose 
d’indescriptible », a déclaré l’archéologue Dr. Oren Gutfeld de l’Université
hébraïque de Jérusalem.
Les Grands Prêtres, comme d’ailleurs tous les prêtres, appartenaient à la lignée 
d’Aaron, le frère de Moïse.
Début septembre, des archéologues israéliens ont identifié des centaines de 
morceaux de carrelage qui auraient orné le sol du Second Temple.
Le Mur occidental est tout ce qui reste du complexe du Second Temple, qui a 
été détruit par les Romains en 70 après JC.

Archéologie – Israël

Texte issu du site : http://www.lemondejuif.info

Religion

Texte issu du site : http://www.consistoire.org


